
HEBERGEMENT DEPENDANCE*
FORFAIT 

JOURNALIER

Hébergement Ehpad : 87,32 5,94 93,26

99,45 5,94 105,39

90,63 5,94 96,57

Hébergement UVP : 90,85 5,94 96,79

95,14 5,94 101,08

Hébergement                                                65,36

Dépendance * 5,94

71,30

GIR 1-2 22,06

GIR 3-4 14,00

GIR 5-6 5,94

2 650,00

104,64

113,04

 - Couple (en studio) 104,64 X1,7 177,89

53,37

7,35

15,00

(Art. L.342-1 et L.342-3  CASF)

Studio

30 %  du séjourArrhes (versées à la réservation)

 - Personne seule EHPAD

 - Personne seule CANTOU

Hébergement temporaire :

Séjour Permanent :

Caution (à l'entrée - Forfait)

TARIFS Au 1er JANVIER 2024

€/jour/résident

Tarifs arrêtés par le 

Conseil 

d’Administration

Tarifs Convention 

Aide Sociale 

(Tarifs fixés par arrêté 

du Conseil 

Départemental)

Tarifs dépendance 

(Tarifs fixés par arrêté 

du Conseil 

Départemental)

*(ticket modérateur dû par le résident)

*(ticket modérateur dû par le résident)

Pour information :

Chambre + 60 ans                                     

Renovée

Tarifs arrêtés par le 

Conseil 

d’Administration

Simple

Simple

Studio

+ 60 ans à l’Aide sociale

Transport (assuré par l'établissement)

Accueil de jour

Repas visiteur


